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OUTLINE

La différenciation des sexes au cours de l’enfance et de l’adolescence
Les cultes de possession et l’islam : expérience intime et pratique publique
Conclusion

TEXT

Pour aborder les liens
théo riques entre la reli gion et
le genre, il faut d’abord
recon naître que les deux
servent à repré senter, incarner
et distri buer le pouvoir dans la
société, et exposer les liens
entre ces deux systèmes de
répar ti tion du pouvoir.
(Wood head, 2012 : 34)

 

Cet article propose d’appré hender le fait reli gieux à Mayotte à partir
des appar te nances de sexe et de genre. Deux pratiques défi nissent
les sujets ; l’islam fournit des caté go ries pour asseoir les repré sen ta‐ 
tions de la mascu li nité, et les femmes expriment une subjec ti vité
dans la posses sion, au sens de M. Wieviorka (2012).

1



Le « sahani ya madjini », un élément identitaire de la pratique religieuse domestique et matérialisation
de l’alliance avec les aïeux défunts

Le phéno mène reli gieux est un fait social total. L’être énonce un
discours sur soi et son corps, son rapport à l’envi ron ne ment physique
et symbo lique. La cosmo logie conçoit l’être comme élément appar te‐ 
nant au tout du monde invi sible. Il est peuplé de la divi nité, d’entités
diverses nommées « djinn  » et des défunts. Le dieu de l’islam est la
source de la vie ici- bas et dans l’au- delà. Le monde maté riel repré‐ 
sente une inver sion de cet espace. Entre eux, il y a inter com mu ni ca‐ 
tion par les rêves et la posses sion : ce qui perturbe l’un affecte l’autre.

2

Les rituels de posses sion mahorais- comoriens englobent deux
dimen sions : l’une est spiri tuelle, l’autre relève d’une thérapie psycho‐ 
lo gique et sociale. La posses sion est signe d’un désordre indi vi duel et
collectif. Le diag nostic conduit la causa lité du mal vers la posses sion
par une entité invi sible. Le processus de guérison conduit le sujet
souf frant et son lignage chez un «  fundi wa madjini  », « maître des
djinn ». La thérapie a pour but de réaliser les exigences du « djinn »
afin que la personne recouvre la santé. Il existe plusieurs cultes de
posses sion à Mayotte. À la fin du processus, l’initié intègre le groupe
d’adeptes de son  «  djinn  ». L’un des éléments d’appar te nance est la
déten tion d’un « sahani ya madjini », d’une « assiette ».

3

Notre ques tion ne ment vise donc à comprendre en quoi la posses sion
permet l’expres sion d’une subjec ti vité fémi nine. Aborder les
construc tions iden ti taires à travers la caté gorie « reli gion » dans une
pers pec tive de genre revient à saisir l’essence de l’être. Notre analyse
démontre en quoi la posses sion est un élément d’appar te nance iden‐ 
ti taire plurielle du féminin. Notre propos se place dans la lignée des
travaux sur les rapports sociaux de sexe et de genre (Mathieu, 1991).
Le reli gieux recoupe les diffé ren cia tions quoti diennes, comme le
démontre Fran çoise Héri tier (2012 [1996]). Maurice Gode lier (2010
[2007]) montre quant à lui comment l’élément masculin dépos sède le
féminin de ses préro ga tives. La subor di na tion des femmes est consti‐ 
tu tive de tous les éléments de l’orga ni sa tion sociale. Nous nous
situons donc aussi dans la lignée des travaux de Michael Lambek
(2006 [1978]) sur la posses sion à Mayotte comme pratique de commu‐ 
ni ca tion inter in di vi duelle. De son côté, Robert Jaovelo- Dzao (1996)
analyse les croyances sur les repré sen ta tions symbo liques Saka lava à
Mada gascar dont le tromba 1 est originaire.
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La caté gorie «  reli gion  » sert de cadre épis té mo lo gique à notre
analyse, tandis que les pratiques de posses sion à travers  le sahani
ya madjnii en sont la focale. Notre démons tra tion s’arti cule autour de
deux axes. Le premier s’inté resse à la construc tion des diffé rences, et
le second analyse la distri bu tion sexuelle dans le reli gieux. Notre
propos s’appuie sur des entre tiens semi- directifs et obser va tions
menés à la Réunion et Mayotte depuis 2011 auprès de soixante- dix
femmes âgées de 17 à 91  ans. La litté ra ture anthro po lo gique et la
disci pline histo rique sont ici mobilisées.

5

La diffé ren cia tion des sexes au
cours de l’enfance et
de l’adolescence
Le présent article s’inscrit dans le cadre d’une recherche de thèse
portant sur les rituels de gros sesse et les trai te ments théra peu tiques
lors de la mater nité des femmes mahoraises- comoriennes à la
Réunion. Les pratiques en péri na ta lité y sont analy sées en tant
qu’expé riences indi vi duelles et pratiques socio cul tu relles. L’acqui si‐ 
tion du statut de femme et mère est au centre de notre étude, qui
s’inscrit dans le courant de l’anthro po logie de l’enfance porté par
Suzanne Lalle mand (1991), Doris Bonnet et Laurence Pour chez (2007).

6

Les observations in situ ont débuté à la Réunion dans des loge ments
sociaux. Là résident des mères âgées de dix- huit ans à soixante ans.
Sur les treize femmes inter viewées, six ont un conjoint, les autres
époux rési dant à Mayotte. La méthode des entre tiens à domi cile a été
utilisée pour recueillir des récits de vie.

7

Ma Ibrahim (62  ans) est une  «  fundi  m’dzalissa  », un «  maître en
accou che ment ». Elle délivre avec l’un de ses fils (32 ans) l’ensei gne‐ 
ment reli gieux. Lors de l’entre tien, elle souligne qu’aupa ra vant, de
nombreuses personnes venaient la consulter pour des troubles liés
aux  «  djinn  », et affirme être mal à l’aise avec ces derniers. Je lui
demande comment, avant l’arrivée des écho gra phies, le sexe du fœtus
était connu. Elle soutient que : « mwana m’tru mama u waniya bavu
la potro, mwana m’tru baba u waniya bavu la humé » 2. Je lui demande
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pour quoi le féminin est à gauche et le masculin à droite : « m’tru baba
na ankili rahana m’tru mama » 3.

Twala (32  ans) souligne quant à elle que leur fragi lité physique
explique pour quoi la révé la tion n’a pas été donnée aux femmes.
Pendant les mens trues, la gros sesse et la nais sance, le corps féminin
est consi déré comme impur. Face aux diffé rences biolo giques, les
sociétés ont établi des théo ries expli ca tives pour répondre à la prove‐ 
nance de l’origine de la vie. Ces logiques affirment l’impor tance de
données physio lo giques mascu lines dans la concep tion. Jacques Gélis
(1984) et, à sa suite, Sylvie Laurent (1989  : 68), soulignent que le
sperme est repré senté comme l’élément actif dans le processus
de reproduction.

9

Ma Moinécha (42 ans) explique quant à elle à deux de ses nièces (de
30 ans et 34 ans) la diffé rence de durée de l’allai te ment entre fille et
garçon ainsi :

10

Il ne faut pas donner long temps le sein à l’enfant féminin. Sinon, le
lait maternel se loge dans son utérus et forme une boule. Ceci
l’empê chera de procréer plus tard. Il faut bien nourrir et donner le
sein au garçon pour le forti fier. Une fois adulte, il aura besoin de plus
de force pour effec tuer des travaux lourds. De plus, il a besoin d’être
fort pour être puis sant sexuellement.

Elle délivre aussi des conseils conju gaux à ses nièces : « Il ne faut pas
contre dire son époux ou effec tuer quelque chose qui puisse le
contra rier. La femme doit tenter de contenter son conjoint dans la vie
quoti dienne  ». Je lui pose alors la ques tion suivante  : «  L’époux ne
doit- il pas cher cher à plaire à son épouse  ?  ». Elle répond  : «  Bien
entendu mais tu ne vas entrer en concur rence avec un homme, toi tu
es une femme. On t’a bien enseigné que vis- à-vis de Dieu l’homme est
supé rieur à la femme ». Ces entre tiens permettent de constater que
l’ordre biolo gique est au fonde ment de l’ordre social. Marie- Elisabeth
Handman (2008) souligne dans un article que Nicole- Claude Mathieu
propose trois caté go ries de fonc tion ne ment selon les manières de
penser le sexe et le genre dans les diffé rentes sociétés. Dans un mode
I, le sexe et le genre sont si intrin sè que ment liés que le sexe impose le
genre : être né anato mi que ment mâle vous oblige à jouer le rôle d’un
homme avec tous les attri buts de la viri lité que la société confère à un

11
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homme. Comme à chaque fois qu’il y a diffé rence irré duc tible, il y a
hiérar chi sa tion (Handman, 2008 : 78).

La socia li sa tion assigne un statut de « mère » et de « père » en fonc‐ 
tion du sexe biolo gique. Ceci permet d’aborder la socia li sa tion infan‐ 
tile dans ces iden tités sexuées et les attentes en fonc tion des appar‐ 
te nances de genre. La rela tion mère- fille est liée à la trans mis sion
inter gé né ra tion nelle dans l’accom plis se ment des deux êtres. L’éduca‐ 
tion est construite pour les futurs statuts. La fillette est une aide
domes tique pour la géni trice. Elle est un bien monnayable dont
l’époux est l’acqué reur. Ceci la place dans une subor di na tion qui
sous- tend un enga ge ment domes tique et sexuel dans le cadre
conjugal. Elle a la respon sa bi lité des soins aux cadet·te·s. Le nour‐ 
risson dort la nuit avec une germaine. Progres si ve ment, l’aînée
s’iden tifie à sa « mère ». Elle lui demande de la nommer « mama ». La
géni trice consacre cette iden ti fi ca tion en public et privé. Les grands- 
pères font des plai san te ries à la fillette en disant  : «  Je ne veux pas
d’une femme qui ne sait pas cuisiner, qui ne tresse pas ses cheveux et
qui est sale  ». En effet, les injonc tions suivantes sont récur‐ 
rentes  : « m’tru m’shé muéndza hagno, trotro kapara m’tru mé » 4. La
géni trice est donc la garante de la bonne éduca tion de ses filles.
Celles qui ne s’y plient pas peuvent être châtiées par des coups et
insultes, souvent en public.

12

Ainsi, une jeune fille ne doit pas porter de rouge à lèvres. Les éclats
de rire lui sont pros crits car, si quelqu’un venait à l’entendre (sous- 
entendu un homme), on pour rait croire qu’elle est en train d’avoir un
orgasme. Elle doit être « vierge », signe de pudeur lors du mariage.
Une surveillance de ses mouve ments dans l’espace et le temps est
observée. Sortie de la tutelle des ascen dant·e·s, la femme tombe sous
la tutelle du conjoint. Avant les épou sailles, peu de jeunes filles ont
connu une période de liberté sexuelle. Le jeune homme, quant à lui,
accède depuis l’adoles cence à une subjec ti vité par l’accès à l’espace
personnel qu’est le  «  banga  », case de céli ba taire. L’injonc tion de
virgi nité se présente comme un bio- pouvoir du masculin sur le
féminin, au sens foucal dien de tech niques de coer ci tion du corps
(Foucault, 1984). Cet assu jet tis se ment sous trait le féminin de la
connais sance sur la sexua lité pour anni hiler l’angoisse d’impuis sance
de l’homme. Les épou sailles donnent lieu à des échanges entre
lignages dont le verse ment d’une somme entendue à la fiancée par
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l’époux. Pour une « vierge », le prix oscille entre 1 000 et 4 000 euros
(parfois plus). L’argent reçu au cours des festi vités sert en partie à en
régler les frais. Les réjouis sances offertes au lignage de l’époux
servent à asseoir le statut de donneuse de femmes de la géni trice
(tout parti cu liè re ment) auprès de ses paires. La plupart des femmes
mahoraises- comoriennes n’ont ainsi pas d’acti vité sala riale. L’union
conju gale permet d’accéder à un foyer et à des biens fournis
par l’époux.

Les hommes occupent pour leur part les espaces publics. La divi sion
de l’espace social et symbo lique lui attribue l’exté rieur. Le masculin
est le pour voyeur des biens maté riels et symbo liques. En tant que tel,
il se doit de montrer les signes d’une viri lité exacerbée. Avoir
plusieurs épouses et/ou amantes démontre ses capa cités géné siques
de mâle. Pierre Bour dieu (1979) souligne que :

14

l'ha bitus est le produit du travail d’incul ca tion et d’appro pria tion
néces saire pour que ces produits de l'his toire collec tive que sont les
struc tures objec tives (e.g. de la langue, de l’économie, etc.)
parviennent à se repro duire, sous la forme de dispo si tions durables,
dans tous les orga nismes. (Bour dieu, 1979 : 282)

Des jeux de plai san terie endossent ce rôle et tendent à éveiller la
libido, du type  : «  J’espère que tu as de l’argent, je ne veux pas d’un
mari qui n’a que ses testi cules. Montre- moi ton zizi que je voie s’il
peut être en érec tion ». Les grands- mères le font danser en mimant
l’acte sexuel avec des éclats de rire.

15

La circon ci sion se déroule entre trois et six ans. Le discours sous- 
tend que le prépuce doit être enlevé pour avoir une érec tion. Selon
Sylvie Fain zang et Odile Journet (1985) :

16

Il est remar quable en effet que la circon ci sion donne à la verge,
dépourvue de son prépuce, l’appa rence d’une verge en érec tion, dont
le prépuce est rétracté, autre ment dit en état de
puis sance. (Fain zang, Journet, 1985 : 123)

L’épreuve de la douleur est censée anni hiler les craintes et préparer la
déflo ra tion. Cet acte est vécu sur le mode de l’agres sion et de la
posses sion. De nombreux hommes se marient rela ti ve ment tard,
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souvent avec une femme plus jeune. Une femme divorcée et/ou
active sexuel le ment est consi dérée comme une personne insatiable.

Les tech niques appli quées au féminin et masculin permettent ainsi de
saisir le vécu quoti dien des sujets féminins.

18

Les cultes de posses sion et
l’islam : expé rience intime et
pratique publique
La cosmo logie soutient l’exis tence des entités peuplant le monde
invi sible et maté riel, répu tées être les déten trices des biens maté riels.
Avant de cueillir une plante théra peu tique, une prière doit leur être
adressée. Celle- ci s’adresse à l’âme de la plante afin de lui demander
son secours pour la guérison. Les entités anthro po morphes étant la
réin car na tion des aïeux divi nisés, les rituels ador cistes s’adressent à
eux. Ce second axe analyse ainsi les rapports entre ces entités- 
possesseurs anthro po morphes et les femmes. Ils sont abordés à
partir de la notion d’appar te nance socio cul tu relle. Pour Maurice
Gode lier :

19

l’ensemble des repré sen ta tions et des prin cipes qui orga nisent
consciem ment les diffé rents domaines de la vie sociale, ainsi que les
valeurs atta chées à ces manières d’agir et de penser. (Gode lier, 2010
[2007] : 106)

On constate qu’une culture relève d’abord du domaine de l’idéel, mais
qu’elle n’existe vrai ment que lorsque les éléments idéels – prin cipes,
repré sen ta tions, valeurs – qui la composent sont asso ciés concrè te‐ 
ment à des pratiques sociales et maté rielles auxquelles ils
donnent sens. 

20

Ma Badrou, dont la mère est d’ascen dance malgache, a été matrone
avant la biomé di ca li sa tion des accou che ments. Elle souligne qu’une
fois, elle n’a pas pu réaliser un accou che ment et a conseillé à la tante
mater nelle de la partu riente de  «  nam triyé buhuri watru wagnu bé
m’tru wo katso dza  », c’est- à-dire de «  [prendre] du  “buhuri” 5 pour
invo quer [les] aïeux sinon la gestante ne pourra pas accou cher ». Les
invo ca tions se déroulent au domi cile de l’hôte des entités autour
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du « sahani ya madjni ». L’hôte- possédée place l’assiette entre elle et
la personne qui consulte. Après avoir appelé  «  watru wa  dagoni  »,
«  les gens de la maisonnée  », l’hôte est prise de trem ble ments. Elle
ferme les yeux, les ré- ouvre, salue les personnes en serrant les mains.
Elle revêt les habits du « djinn » posses seur. La sahani est utilisé pour
toutes les entités. Elle est située dans la chambre de l’hôte- siège sur
une table ou en haut d’une armoire. On trouve aussi des acces soires
et vête ments, parmi lesquels de l’argile blanche « tan malandi » avec
de l’eau, des pièces de monnaie anciennes, de l’encens et de l’eau de
Cologne  «  pompéïa  », éléments de commu ni ca tion avec le monde
invi sible. Le mode de trans mis sion des cultes emprunte le canal de la
trans mis sion matri li néaire, à l’instar d’autres domaines de l’acti‐ 
vité sociale.

Le discours émique 6 (Sardan, 1998) tourne en déri sion le phéno mène
de posses sion. Il est qualifié de compor te ment frivole des femmes,
pire idolâ trie, surtout de la part des indi vidus mascu lins. Les récits
des femmes permettent de comprendre les logiques indi vi duelles qui
président à cela. Prenons l’exemple de Rachida (24  ans), qui a trois
enfants avec un premier conjoint. En 2011, son couple subit des
tensions. Chez elle, il y a une assiette, héritée de son grand- père
maternel, dont elle me dit qu’elle est leur hôte : elle est possédée par
Saign comme sa géni trice. Ses grands- parents n’arri vaient effec ti ve‐ 
ment pas à conce voir. Le grand- père est allé «  demander des
enfants » aux « djinn ». Pour ce faire, il s’est rendu au mahabo, un lieu
de culte d’esprits malgaches. Il leur a fait une promesse : s’il arri vait à
procréer, il revien drait effec tuer un rituel avec des
vaches  «  mavazaluwa  » et leur offri rait un  «  rumbo  ». Il n’a pas pu
tenir sa promesse avant sa mort et aucun des descen dant·e·s ne
souhaite l’effec tuer  : ceci explique pour quoi les  «  djinn  » les
« embêtent ». Elle dit avoir un « bakoko », un « vieux » dans la tête à
qui elle ne rend pas hommage. Elle met unique ment de l’eau dans
l’assiette pour qu’ils viennent boire. « Comme je ne les ai pas invités
depuis que j’ai démé nagé à entrer à la maison, ils doivent ne pas oser
se mani fester. Je les invi terai pour les accueillir à la maison. Je leur
dirai  : voici vos choses, ici c’est la maison. Vous pouvez venir et
m’aider ».

22

Roger Bastide souligne que :23
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Dans une certaine mesure, on pour rait définir le phéno mène
reli gieux comme un phéno mène d’échange. C’est qu’il n’y a pas de
soli da rité possible sans inter com mu ni ca tion, sans pres ta tions
réci proques, et que la soli da rité reli gieuse (celle de l’homme et du
sacré) ne fait pas excep tion à la règle. (Bastide, 2000 [1958] : 266)

Les entités sont recon nues comme étant les déten trices de l’envi ron‐ 
ne ment naturel et symbo lique. Ces dernières doivent donc veiller à
ne pas les négliger, ni les offenser. Les indi vidus s’adressent à elles
dans des situa tions de préca rité pour l’obten tion d’un gain maté riel et
affectif. L’amour et les diffi cultés conju gales sont les motifs récur‐ 
rents de consul ta tion. Le guéris seur inter vient dans ce cadre pour la
fabri ca tion de charmes.

24

Linda Wood head, quant à elle, remarque que :25

Les pratiques reli gieuses qui relèvent de la quête naissent de
posi tions margi nales par rapport à l’ordre sexué domi nant, mais se
servent du pouvoir sacré pour mettre en œuvre une trans for ma tion
person nelle (et parfois collec tive) et une ascen sion vers une posi tion
plus avan ta geuse au sein de l’ordre exis tant. Comme on pouvait s’y
attendre, étant donné leur moindre pouvoir, les femmes utilisent
davan tage ce type de pouvoir sacré. (Wood head, 2012 : 44)

L’indi vidu a donc recours aux divi nités pour affronter les vicis si tudes
humaines. Le phéno mène de posses sion devient expres sion de
conflits latents.

26

Rachida n’a pas effectué de rituel de recon nais sance  ; elle a exécuté
un rituel d’exor cisme. En 2008, tandis qu’elle est enceinte, son époux
a une amante. Dans son sommeil, elle voit Saign lui dire « Lève- toi,
nettoie ta maison ». Elle ne comprend pas. Elle fait des « crises » de
posses sion et finit par décou vrir la maîtresse de son conjoint, engen‐ 
drant moult disputes. En 2012, Rachida se rend à Mayotte pour effec‐ 
tuer une thérapie de  «  djinn  ». Une fois arrivée, sa géni trice lui dit
qu’elle a mal à la tête. Rachida répond qu’elle a des comprimés. Alors
qu’elle va les cher cher, elle demeure «  para lysée  » sur le seuil et
s’évanouit. Sa géni trice et son beau- père la soulèvent, puis ce dernier
lui lit le Coran en l’éven tant avec un drap et lui donne de l’eau. Elle
revient à elle. Le lende main, assise sur un fauteuil, « le truc revient ».

27
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Sa géni trice et son beau- père sont venus la cher cher et recom‐ 
mencent les lectures. L’esprit dans son corps dit « c’est bon, je m’en
vais  ». Le beau- père demande  : «  Qui t’a envoyé  ?  » L’esprit- 
possesseur répond «  C’est Sitti qui m’a envoyée  ». «  On t’a envoyé
faire quoi ? ». « Anliyati a fait quelque chose qu’elle a enterré dans un
cime tière, pour que Rachida perde la raison, qu’elle meure ». Le mardi
suivant, le beau- père effectue un rituel pour «  enlever  »
les « sheytwann » 7. S’il y a un esprit béné fique, il est « content » de la
thérapie, qui se clôture par un bain de mer. La septième fois, Rachida
s’immerge dans l’eau et y laisse ses vêtements.

L’inter pré ta tion locale du mal est celle d’un déséqui libre systé ma‐ 
tique. La thérapie vise donc à restaurer l’équi libre du sujet, et replace
ainsi le malade et ses tensions au sein de sa dimen sion exis ten tielle.
Le lien entre son vécu et son destin fait alors sens.

28

La société mahoraise- comorienne passe sous silence les désirs indi‐ 
vi duels. Les normes, injonc tions main tiennent le féminin dans une
subor di na tion. Les posses sions répé tées signi fient au lignage la
présence d’un conflit. M. Lambek (2006 [1978]) souligne que le phéno‐ 
mène de posses sion est orga nisé selon un modèle de commu ni ca tion
tripar tite. L’entité- possesseur reconnue, le  «  fundi  » procède à un
rituel ador ciste. Le  «  djinn  » est appelé à posséder l’hôte. À travers
son corps, il prend la parole. Une alliance s’instaure entre la famille
du possédé et l’entité- possesseur pour obtenir la guérison. La troi‐ 
sième étape s’achève par le pardon et la négo cia tion. Les troubles se
mani festent lors de la puberté mais deviennent signi fi ca tifs dans le
mariage. Les germain·e·s et consan guin·e·s sont déter mi nants pour la
thérapie ; celle de Rachida vise à annuler le sort et faire dispa raître de
son cœur un conjoint nuisible. Guérie, elle acquiert le statut de
néophyte et semble entamer une carrière d’initiée. La tenta tive de
nomi na tion des entités a été remise à plus tard. Elle doit assurer au
préa lable son avenir.

29

Les cultes rendus aux entités spiri tuelles peuvent être classés dans
les pratiques reli gieuses rele vant des « tactiques » et de la « quête ».
La posses sion admet la confron ta tion du pouvoir sécu lier et sacré.
Les femmes peuvent répondre aux conflits et tirent un béné fice indi‐ 
vi duel auprès de l’appar te nance au groupe d’initiés. L’assise symbo‐ 
lique auto rise un renver se ment de l’ordre quoti dien, permet tant aux
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femmes d’accéder à la subjec ti vité et à une dimen sion esthé tique.
Lors des rituels, une atmo sphère ludique s’exalte des possé dées et de
l’assis tance. Les inter ac tions avec les  «  djinn  » sont empreintes de
joie. Les femmes trouvent un senti ment de sécu rité et de soli da rité et
y acquièrent un savoir. Avec le « fundi », « maître », elles se fami lia‐ 
risent avec l’univers des puis sances invi sibles et accèdent à des
connais sances ésoté riques et théra peu tiques, acqué rant ainsi une
posi tion valorisante.

L’assiette des entités ne sert pas qu’à la commu ni ca tion avec
les  «  djinn  »  ; elle est aussi employée pour invo quer les aïeux. La
termi no logie démontre qu’à travers la caté gorie « djinn », ce sont les
défunts qui sont honorés. Les termes  «  wadzadé  », «  ceux qui ont
enfanté », « bakoko  », «  les anciens, vieux » sont utilisés. Les morts
parti cipent à l’exis tence de leurs descen dant·e·s, délivrent béné dic‐ 
tions et remèdes thérapeutiques.

31

L’enfant subit des rites visant à le mettre sous leur protec tion. Après
sa nais sance, il est présenté aux entités du matri li gnage. Devant
le « sahani ya  madjini  », la géni trice et/ou la grand- mère brûle  du
emboki et/ou du uban 8. L’enfant dans les bras, au dessus de la fumée,
elle débute l’invo ca tion. Elle fait appel à ses géni teurs, à ses grands- 
parents, à ses arrière- grands-parents. Elle leur demande d’appeler à
leur tour leur ascen dant. Elle convie tous les défunts, les prie de
veiller sur le nouveau- né, de le protéger contre tous les maux, contre
tous les ennemis.

32

L’élément masculin ne prend en revanche nulle ment en charge les
théra pies des phéno mènes de posses sion. L’islam, accom pa gnant les
actes prégnants de l’exis tence, accom pagne de la nais sance à la mort
le sujet dans les âges de la vie à travers des rites qui visent à l’inté grer
dans la commu nauté des vivants et des croyants. À sa nais sance, son
géni teur récite aux oreilles du garçon l’appel à la prière. L’islam
shaféite, qui a pénétré les couches basses de la popu la tion à partir
du  18   siècle après avoir carac té risé la pratique de l’élite commer‐ 
çante, struc ture les repré sen ta tions cosmo go niques des sociétés
como riennes. La reli gion de Mahomet recon naît l’exis tence de trois
êtres : les êtres humains, les anges, et les « djinn », ces derniers étant
rebelles à la volonté divine. Les textes isla miques détiennent de ce
fait des savoirs ésoté riques dont les hommes sont déten teurs.
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Lorsqu’une personne souffre de maux inex pli qués liés à des posses‐ 
sions, les sciences isla miques sont aussi solli ci tées. Avec ses ouvrages,
le savant lit la destinée du malade pour en déter miner les origines et
la cause. S’il s’agit d’un trouble qu’il peut prendre en charge, il réalise
une thérapie. Concer nant les entités, il adresse le malade à
des « fundi wa madjini ».

Ces savants utilisent les lectures de versets du Coran et de textes
sacrés. Le « fundi » confec tionne des amulettes et objets de protec‐ 
tion contre le mauvais- œil. La plupart des hommes se tiennent à
l’écart des phéno mènes de posses sion. La divi sion sexuelle de l’espace
entre féminin et masculin se réper cute dans tout l’ordre social. La
mosquée est réservée aux hommes, qui espèrent s’attirer la misé ri‐ 
corde et la béné dic tion divine lors de la prière très prisée du
vendredi. À cette occa sion, ils portent un soin parti cu lier à leur
tenue vestimentaire.
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Les entités susmen tion nées possèdent évidem ment des origines
socio cul tu relles iden ti fiables. Le terme  «  djinn  » provient de la
culture arabo- islamique et désigne les entités du monde invi sible, tel
Satan. Des patros, reconnus comme origi naire d’Afrique, portent des
noms à conso nance arabo- islamique. Les sites d’anciens villages
locaux sont par ailleurs élus comme lieux de culte. Selon Michael
Lambek (1978), il a des simi li tudes avec le Zar de la corne afri caine. Un
esprit souda nais se nomme «  Ah rih Al Ahmar  », et  un patros est
désigné « Mzé Rihouli Ahmar » : il y a une légère modi fi ca tion. Avant
les invo ca tions, l’hôte des entités prononce la formule cora‐ 
nique « bismillah  » 9. Le peuple ment de Mayotte résul tant en partie
des esclaves du Mozam bique et de Tanzanie, le  culte patros semble
s’être adapté à l’islam par l’incor po ra tion des repré sen ta tions et
noms musulmans.
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Mayotte et Mada gascar entre tiennent des liens depuis vrai sem bla ble‐ 
ment l’Anti quité. Au  19   siècle, le roi Saka lave Andria nant suly
demande refuge à son allié le roi de Mayotte, puis le souve rain
malgache prend le pouvoir sur l’île avant de la céder à la France en
1841. Le roi est inhumé à Mayotte à la pointe Mahabou lors du tromba,
culte rendu aux anciens souve rains. Les funé railles ne prennent fin
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2  L’enfant féminin se posi tionne du côté gauche des côtes, l’enfant
masculin se posi tionne du côté droit. (traduc tion : Ahmed, Zakia)

3  Parce que la femme a été créée à partir de la côte gauche d’Adam […] un
homme a plus d’intel li gence et de logique qu’une femme. (traduc tion  :
Ahmed, Zakia)

4  Une fille et/ou une femme avec une grande bouche et sale ne trouve pas
de conjoint. (traduc tion : Ahmed, Zakia)

5  « Mettre du buhuri ». Il désigne le fait d’invo quer les entités spiri tuelles
pour leur adresser ses prières. Ceci consiste à poser un réci pient dans
lequel se trouvent des braises de charbon ardent, à y jeter du uban (encens
origi naire de la pénin sule arabe) et à appeler les entités par leur nom.

6  Le terme fait réfé rence au discours des acteurs locaux par rapport à
celui du chercheur.

7  Terme arabe dési gnant le diable et Satan. Cf. http://www.larousse.fr/dic
tionnaires/francais- arabe/diable/11742 [consulté le 12/01/2017].

8  En fonc tion de l’entité.

9  « Au nom de Dieu ».

ABSTRACTS

Français
Notre analyse aborde la distri bu tion du pouvoir dans le domaine reli gieux à
Mayotte, à partir d’une pers pec tive de genre. La commé mo ra tion des aïeux
défunts s’y transmet par lignée utérine et les repré sen ta tions symbo liques
soutiennent le fonde ment de la hiérar chi sa tion. À partir de soixante- dix
entre tiens semi- directifs et obser va tions menés à la Réunion et Mayotte
depuis 2011 auprès de femmes âgées de 17 à 91 ans, nous verrons de quelle
manière la posses sion exprime une subjec ti vité du féminin.

English
The following article will explore the distri bu tion of powers in Mayotte’s
reli gious prac tices, using gender as a key element of our analysis. The
women, being respons ible for the remem brance of the ancestors, instate
esthetic perform ances where they gain autonomy through posses sion
rituals. This reli gious prac tice also allows us to touch on the spir itual
cosmo logy, as we will explain through the study of the inter views of seventy
women between 17 and 91 lead in Réunion and Mayotte, as well as our
field observations.
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